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2e Sezion, Sa Partement, 12e Victoria, 1849.

BILL.

Acte pour autoriser la communauté des religieuses
de l'Hôpital-Général de Québec, à acquérir et
posséder d'autres biens meublea et immeubles.

Imprimé par ordre de l'honorable Conseil Législatif.

Lu la le fois, Lundi, 12e Février, 1849.
2e Lecture, Jeudi, 15e Février, 1849.

L'honorable 2. P. Ticn.

[150 copies.]

John C. Bechet, Imprimeur.



BILL.

Acte pour autoriser la communàuté des religieuses
de l'Hôpital-Général de Québec, à acquérir et
posséder des biens meubles et immeubles, jusqu'à
un certain montant.

A TTENDU que la supérieure, l'assistante, Prot
- et.les autres religieuses professes de la

communauté de l'Hôpital-Général de Québec,
qui composent le conseil de la dite commu-

5 nauté, ont, pai leur requête, demandé que la
dite communauté soit autorisée à acquérir et
posséder des propriétés jusqu'à une certaine
valeur, en sus de celles qu'elles possèdent
actuellement, et attendu qu'à raison de la

10 grande utilité de cette institution, il est à
propos d'accéder à la demande des pétition-
naires: Qu'il soit en conséquence statué,.etc.

Et il est par le présent statué, par la dite Pemiwon

autorité, qu'il sera loisible aux dites su pé- a,
15 rieure, assistante et autres religieuses protes- pti61i6.

ses, formant le conseil de la dite communauté,
et à leurs successeurs en office, d'acquérir et
recevoir par donation, legs ou autrement, et
de posséder pour et à l'usage de la dite com-

g0 munauté, sous le nom de " La communauté
" des Religieuses de l'Hôpital-Général de
" Québec," et selon les règles et règlements
de la dite institution, toutes espèces de pro-
priétés foncières situées en cette province,

2.5 constituts ou rentes foncières assurés et placés
sur telles propriétés, ou toutes sommes de
deniers dans les fonds publics du royaume-uni,
ou assurés par des débentures sur le revenu
public de cette province, ou toutes aptres es-

30 pèces de propriétés que ce soit, rapportant un
revenu fixe et permanent, n'excédant pas en
total deux mille livrés, cours actuel, par an-
née, en sus de tous les biens qu'elles possède-
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ront légalement lors de la passation du présent
acte, pour et à l'usage de la dite cominunauté,
et de vendre et aliéner les dites propriétés,
tant celles qu'elles possèdent maintenant, que 5
celles qu'elles pourront acquérir à l'avenir, et
d'acheter, à la place, toute autre espèce de
propriété quelconque ; pourvu que le montant
entier du revenu annuel des propriétés ainsi
possédées, en aucun temps, en vertu du pré- 10
sent acte, n'excédera, en aucun temps, la
somme susdite de deux mille livres, cours ac-
tuel, nonobstant toutes choses à ce contraire
dans les lois communément appelées lois de
main-morte, ou dans toute autre loi ou statut 15
que ce soit.


